
 
 

 

LES DIX COMMANDEMENTS 
pour la rédaction d’un certificat médical * 

 

       Sans examen clinique préalable, tu ne délivreras 

      Toujours la date du jour, tu respecteras 

      Un tiers, jamais tu ne mentionneras 

     De la motivation du demandeur, tu t’enquerras 

     Au support de tes écrits tu veilleras 

     De l’immixtion, tu t’interdiras 

    Que des faits (plus ou moins), tu décriras : de l’interprétatif,  
              tu te protègeras 

     En mains propres, tu remettras 

     De l’intérêt du patient, tu te préoccuperas 

     Obligé ou contraint, jamais tu ne seras 
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